
 

 

 

 

La certification CLOE (Certification en Langues Orales et Écrites) est un diplôme linguistique qui atteste des 
compétences d’une personne en langue étrangère, que ce soit à l'oral ou à l’écrit. Cette certification est proposée 
par l’Université de Toulouse et elle est reconnue pour sa capacité à évaluer des niveaux linguistiques de manière 
fiable et objective, selon les standards européens du CECRL (Cadre Européen Commun de Référence pour les 
Langues). 

Objectifs de la certification CLOE : 

1. Évaluer les compétences linguistiques dans une ou plusieurs langues étrangères, que ce soit à l'oral ou à 
l’écrit. 

2. Attester de la maîtrise de la langue à travers un processus d'évaluation rigoureux et standardisé. 
3. Offrir une reconnaissance officielle du niveau de langue, valable pour des candidatures professionnelles ou 

des opportunités académiques. 
4. Permettre aux apprenants de se situer par rapport aux exigences du CECRL, qui va de A1 (niveau débutant) 

à C2 (niveau expert). 

Format de l'examen : 

La certification CLOE se divise en différentes épreuves, selon la langue choisie et le niveau visé. Ces épreuves 
peuvent inclure : 

 Compréhension orale : Écoute de dialogues ou de discours suivis de questions. 
 Expression orale : Entretien ou présentation devant un jury. 
 Compréhension écrite : Lecture de textes suivie de questions de compréhension. 
 Expression écrite : Rédaction de textes ou réponses à des questions ouvertes. 

Les épreuves sont généralement adaptées à différents niveaux, et les candidats peuvent obtenir des résultats 
détaillant leurs compétences spécifiques (expression et compréhension écrite, expression et compréhension orale). 

Les niveaux du CECRL : 

La certification CLOE permet d’obtenir des résultats répartis selon les niveaux du CECRL, qui sont les suivants : 

 A1 : Débutant 
 A2 : Intermédiaire faible 
 B1 : Intermédiaire 
 B2 : Intermédiaire avancé 
 C1 : Avancé 
 C2 : Maîtrise totale 

Pourquoi passer la certification CLOE ? 

 Valorisation professionnelle : Elle est particulièrement reconnue par les employeurs comme un gage de compétence linguistique. 

 Accès à des opportunités d’études : Certaines universités ou écoles peuvent demander ce type de certification pour l'admission. 

 Confiance en soi : Passer l'examen permet de connaître précisément son niveau et d'identifier les points à améliorer. 

En résumé, la certification CLOE est une manière officielle de certifier son niveau de langue étrangère, avec une reconnaissance adaptée aux 
standards européens, utile dans un contexte professionnel ou académique. 



 


